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LE PLAN DE VOL : DÉFINITION ET TYPES

ÉTUDE DU VOL RENNES - JERSEY

LES OBLIGATIONS DU PLAN DE VOL

LES DÉLAIS ET LIEUX DE DÉPÔT DU PLAN DE VOL

LA RÉDACTION DU PLAN DE VOL

LES RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

AUTO-CONTRÔLE POUR UN VOL LFRN - EGJJ

PARTICULARITÉS INTERNATIONALES

HARMONISATION INTERNATIONALE PLAN DE VOL



UNE AVANC£E VERS LôHARMONISATION INTERNATIONALE 

DES NORMES ET PRATIQUES AÉRONAUTIQUES

LE PLAN DE VOL

CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE

OBJECTIF

Adaptation du plan de vol OACI aux avancées issues : 

ü des nouveaux équipements des aéronefs

ü de lô®volution des concepts de gestion du trafic a®rien (ATM)

Depuis le 15 novembre 2012 à 00:00 UTC

entr®e en vigueur de lôAmendement n° 1 de la 15ème édition 

des Procédures pour les services de la navigation aérienne 

ïGestion du trafic aérien PANS ïATM (DOC4444) de lôOACI

CONSÉQUENCES

Nouveaux formats de plan de vol et de messages ATS

Dépôts élargis des FPL 

Précisions sur équipements ïRégimes de vol ïParticularit®s du vol, é



LE PLAN DE VOL

SERVICES IMPACTÉSFPL

SYSTÈMES DSNA
STIP, PATRES, PREV, PARADIS, 
STANé SIGMA, VIGIE, OLIVIA, 
(OM:TIARE ou CACAO) RSFTA

BRIA - BDP

Organismes DSNA
CESNAC - Contrôle en route (BTIV)
APP et TWR - BRIA/BDP

USAGERS
Pilotes ïMilitaires -Etcé

Organismes extérieurs
Exploitants dôa®ronefs
Exploitants dôa®rodrome



LE PLAN DE VOL

ENSEMBLE DE RENSEIGNEMENTS SPÉCIFIQUES

RELATIFS A LôEX£CUTION DôUN VOL PROJET£

(OU DôUNE PARTIE DE VOL) COMMUNIQU£

AUX ORGANISMES DE LôAVIATION CIVILE

PLANS DE VOL DÉPOSÉS

üPlan de vol déposé (FPL)

üPlan de vol répétitif (RPL)

üPlan de vol abrégé passé par radio
Nombre dô®l®ments r®duit en vue 

dôobtenir une clairance en :

- Espaces de classe B, C, D ;

- Vol en VFR Spécial ;

- Circulation aérodrome contrôlé.

PLANS DE VOL TRANSMIS

üPlan de vol  en voyage passé par radio
Nombre dô®l®ments  identique au FPL

Doit être passé au moins dix minutes 

avant  son activation sur un point  reconnu (remplace heure départ parking)



LE PLAN DE VOL

EN RÉGIME DE VOL  VFR,
tout pilote doit déposer un plan de vol pour :

üun franchissement terrestre ou 

maritime des frontières de la France ;

OBLIGATION  DE DÉPÔT

üb®n®ficier de lôassistance et du suivi du vol

par les services de la C.A. 

(informations,  navigation, facilitation de 

coordination avec les militaires, zones, trafic,  

faciliter  et intervention du S.A.R).

üun survol de régions désertiques 

ou inhospitalières ou sur des routes désignées ;

üun survol maritime ne permettant pas

dôatteindre la terre ferme ;

üun vol de nuit autre quôen local ou en dehors dôun

secteur géré par le même organisme de la CA ;

üPOUR TOUT VOL IFR.




